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Déclaration pension alimentaire

Par Arisoa, le 18/06/2012 à 13:46

Bonjour,

En 2011, j'ai versé régulièrement de l'argent à mes parents, en complément de revenus. Je
souhaite déclarer ces sommes en pensions versées. Est-ce possible?
Je suppose que, de leur coté, mes parents devront aussi le déclarer. Mais comme ils ont déjà
remplis leur déclaration, est-il possible de corriger? Et dans quelle mesure cette somme est
imposable (y a-t-il un pourcentage approximatif)?

Merci beaucoup.

Par Mclerot, le 26/06/2012 à 18:56

Ils me semblent qu'elles sont totalement soumises à la défiscalisation il me semble.

Par Arisoa, le 29/06/2012 à 09:12

Merci beaucoup.
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